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(54) Rampe d’accès à un véhicule

(57) L’invention concerne une rampe d’accès à un
véhicule comportant un panneau (3) se déployant depuis
une ouverture d’un caisson de protection (4) fixé au châs-
sis du véhicule, le panneau présentant un bord arrière
et un bord avant et étant mobile entre une position hori-
zontale de rangement dans le caisson de protection (4)
et une position d’utilisation dans laquelle le panneau (3)
s’étend en dehors du caisson de protection de manière
inclinée avec le bord avant en appui sur un support,

Selon l’invention, le panneau (3) est pourvu au ni-
veau de son bord arrière, d’au moins un axe de pivote-
ment (13), le caisson de protection (4) est muni, au niveau
de son ouverture d’au moins un berceau (15) situé sur
le trajet de l’axe de pivotement (13) lors du déploiement
du panneau afin de coopérer ensemble pour assurer le
pivotement du panneau afin de l’amener en position d’uti-
lisation.
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Description

[0001] L’invention concerne une rampe d’accès à un
véhicule pour des personnes à mobilité réduite.
[0002] Afin de faciliter l’accès à un véhicule de trans-
port public ou non, à des personnes à mobilité réduite
notamment aux usagers en fauteuil roulant ou avec pous-
sette, le véhicule est équipé au niveau d’une porte, d’une
rampe escamotable s’étendant de manière inclinée entre
le seuil du véhicule et la chaussée ou le trottoir.
[0003] Une telle rampe d’accès comprend un panneau
se déplaçant depuis une ouverture d’un caisson de pro-
tection fixé sous ou dans le châssis du véhicule. Le pan-
neau qui présente une forme rectangulaire est délimité
par un bord avant et un bord arrière en considération du
sens de déploiement du panneau. Le panneau est esca-
moté à l’intérieur du caisson de protection dans une po-
sition horizontale de rangement. Le panneau est extrait
du caisson de protection pour occuper une position d’uti-
lisation dans laquelle le panneau s’étend en dehors du
caisson de protection de manière inclinée entre le seuil
d’accès du véhicule et le sol.
[0004] Le panneau est équipé d’un système d’entraî-
nement et de guidage en translation du panneau à l’in-
térieur du caisson de protection pour son déplacement
parallèlement au plancher du véhicule et d’un système
de pivotement du bord arrière du panneau extrait hors
du caisson pour son passage entre sa position horizon-
tale de rangement et sa position inclinée d’utilisation.
[0005] Selon un exemple de réalisation, le système
d’entraînement en translation du panneau comprend un
coulisseau de manoeuvre interposé entre le panneau et
une courroie qui circule autour d’une roue motrice et
d’une roue libre et qui s’étend sur la longueur du caisson.
La mise en rotation de la roue motrice par un moyen
moteur entraîne la courroie et provoque un mouvement
de translation du coulisseau de manoeuvre en relation
avec le panneau. Il en résulte un mouvement de trans-
lation du panneau par rapport au caisson permettant son
extraction hors de ce dernier ou inversement, son ran-
gement dans le caisson selon le sens de rotation de la
roue motrice. Le système de pivotement du bord arrière
du panneau comprend deux bielles qui sont interposées
entre le coulisseau de manoeuvre et le panneau, en étant
situé de part et d’autre de ce dernier. Chaque bielle est
articulée sur le coulisseau de manoeuvre et sur le bord
arrière du panneau. En fin de translation du panneau, le
pivotement des bielles place le bord arrière du panneau
vers le seuil du véhicule.
[0006] L’un des inconvénients d’une telle rampe d’ac-
cès est l’encombrement important pour un tel caisson de
protection. De plus, une telle rampe d’accès comporte
des systèmes d’entraînement en rotation et de pivote-
ment relativement complexes et coûteux à mettre en
oeuvre.
[0007] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’état de la technique en proposant une
nouvelle rampe d’accès à un véhicule présentant un en-

combrement limité et un fonctionnement simplifié.
[0008] Pour atteindre un tel objectif, la rampe d’accès
selon l’invention comporte un panneau se déployant de-
puis une ouverture d’un caisson de protection fixé au
châssis du véhicule, le panneau présentant un bord ar-
rière et un bord avant et étant mobile entre une position
horizontale de rangement dans le caisson de protection
et une position d’utilisation dans laquelle le panneau
s’étend en dehors du caisson de protection de manière
inclinée avec le bord avant en appui sur un support.
[0009] Selon l’invention, le panneau est pourvu au ni-
veau de son bord arrière, d’au moins un axe de pivote-
ment et le caisson de protection est muni, au niveau de
son ouverture d’au moins un berceau situé sur le trajet
de l’axe de pivotement lors du déploiement du panneau
afin de coopérer ensemble pour assurer le pivotement
du panneau afin de l’amener en position d’utilisation.
[0010] De plus, la rampe d’accès selon l’invention peut
présenter en outre en combinaison au moins l’une et/ou
l’autre des caractéristiques additionnelles suivantes :

- chaque berceau est pourvu en amont dans le sens
de déploiement, d’une rampe de guidage assurant
la remontée de l’axe de pivotement avant son posi-
tionnement à l’intérieur du berceau,

- chaque berceau présente une partie centrale con-
cave de réception de profil en arc de cercle, bordée
de part et d’autre par des parties formant des butées
amont et aval,

- chaque partie formant butée amont du berceau est
prolongée en amont, par la rampe de guidage,

- l’axe de pivotement se présente sous la forme de
divers plots individuels comportant chacun une par-
tie de fixation surmontée par une portion concave
de rotation de profil en demi-cercle,

- chaque portion de rotation de l’axe de pivotement
présente un profil congruent au profil de la partie
centrale concave du berceau,

- le caisson de protection comporte au moins une bu-
tée d’arrêt en déploiement du panneau dans une po-
sition de coopération de l’axe de pivotement avec le
berceau,

- le panneau est équipé de part et d’autre de ses bords
longitudinaux, de galets de roulement coopérant
avec des glissières du caisson de protection jus-
qu’en amont des berceaux,

- les galets de roulement coopèrent avec les glissières
jusqu’à la coopération des axes de pivotement avec
les rampes de guidage, le caisson de protection dé-
limitant des volumes de dégagement pour les galets
de guidage lors de la coopération de l’axe de pivo-
tement avec le berceau,

- un volet de jonction monté pivotant pour s’étendre
dans le prolongement du panneau en position d’uti-
lisation entre le bord arrière du panneau et le véhi-
cule.

[0011] Diverses autres caractéristiques ressortent de

1 2 



EP 2 810 632 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue en perspective partielle de
la rampe d’accès conforme à l’invention avec le pan-
neau en position sortie.
La Figure 1A est une figure représentant le détail A
de la Fig. 1.
Les Figures 2 à 4 sont des vues respectivement de
côté, de dessus et de face de la rampe d’accès con-
forme à l’invention.
Les Figures 5, 6 et 7 sont des vues montrant le pan-
neau respectivement en cours d’extraction, en cours
de pivotement et en position d’utilisation.
Les Figures 5A, 6A et 7A sont des vues du détail
A respectivement des Fig. 5, 6 et 7.

[0012] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
1 à 3, l’objet de l’invention concerne une rampe d’accès
1 à un véhicule 2 de tous types. La rampe d’accès 1
comporte un panneau 3 se déployant depuis un caisson
ou boîtier de protection 4 fixé par tous moyens appropriés
au châssis soit au-dessus, en dessous ou à l’intérieur de
ce châssis. Le caisson de protection 4 présente à l’avant
une ouverture 41 de sortie pour le panneau 3, située au
niveau du seuil d’accès 21 du véhicule. Cette ouverture
de sortie 41 est apte à être fermée par un volet de fer-
meture 42 monté articulé sur le caisson de protection 4.
[0013] Le panneau 3 est ainsi mobile entre une position
horizontale de rangement à l’intérieur du caisson de pro-
tection (Fig. 2, 3 et 4) et une position d’utilisation dans
laquelle le panneau 3 s’étend en dehors du caisson de
protection 4, de manière inclinée entre le seuil 21 du vé-
hicule et le sol S au sens général (chaussée, trottoir, etc.)
tel que cela apparaît à la Fig. 7.
[0014] Le panneau 3 présente une forme générale rec-
tangulaire délimitée par un bord arrière 31 et un bord
avant 32 considérés par rapport au sens de déploiement
représenté par la Flèche F sur la Fig. 3. En position de
rangement, le bord avant 31 est situé à proximité de
l’ouverture 41 du caisson de protection 4. Le panneau 3
possède également des bords longitudinaux 33 s’éten-
dant parallèlement entre eux et perpendiculairement aux
bords avant et arrière.
[0015] Il est à noter que le caisson de protection 4 est
monté de manière à s’étendre légèrement en saillie par
rapport au seuil 22 du véhicule. Le caisson de protection
4 possède ainsi sur sa face supérieure, une ouverture
de dégagement 45 dont la fonction apparaîtra plus pré-
cisément dans la suite de la description.
[0016] La rampe d’accès 1 comporte un système de
guidage en translation 5 du panneau 3 à l’intérieur du
caisson de protection 4. Dans l’exemple illustré, le sys-
tème de guidage en translation 5 comporte au moins
deux et dans l’exemple illustré deux galets de roulement
7 montés sur les bords longitudinaux 33 du panneau 3.
Ainsi, chaque bord longitudinal 33 du panneau 3 est équi-

pé à proximité de son bord arrière 31, d’un galet de rou-
lement 7 coopérant avec une glissière portée par l’un
des côtés longitudinaux du caisson de protection 4. Cha-
que glissière 9 présente de préférence un profil en « U »
en délimitant à partir d’une âme centrale, une aile hori-
zontale de roulement pour le galet 7 et à l’opposé, une
aile d’anti-soulèvement du galet 7 c’est-à-dire du pan-
neau 3.
[0017] La rampe d’accès 1 selon l’invention comporte
également un système de pivotement 11 du bord arrière
31 du panneau 3 pour assurer l’amenée du panneau 3 à
sa position inclinée d’utilisation. Le système de pivote-
ment 11 comporte au moins un et dans l’exemple illustré,
trois axes de pivotement 13 montés sur le panneau 3 à
proximité de son bord arrière 31. Le système de pivote-
ment 11 comporte également au moins un et dans
l’exemple illustré, trois berceaux ou paliers 15 portés par
le caisson de protection 4 au niveau de son ouverture
41. Les berceaux 15 sont positionnés de manière à être
situés sur le trajet des axes de pivotement 13 lors du
déploiement du panneau 3 afin de coopérer ensemble
pour assurer le pivotement du panneau et l’amener en
position d’utilisation.
[0018] Selon une variante avantageuse de réalisation,
chaque berceau 15 est pourvu en amont dans le sens
de déploiement, d’une rampe de guidage 16 assurant la
remontée de l’axe de pivotement 13 avant son position-
nement à l’intérieur du berceau 15. Selon cet exemple
préféré de réalisation, le panneau 3 se trouve ainsi sou-
levé au niveau de son bord arrière 31 permettant d’aug-
menter l’angle d’inclinaison du panneau 3 en position
d’utilisation. Il est à noter qu’il peut être envisagé que le
panneau ne se trouve pas soulevé ou remonté avant la
coopération des axes avec les berceaux.
[0019] Tel que cela ressort des Fig. 1A et 5A, chaque
berceau 15 présente une partie centrale concave 17 de
réception de l’axe de pivotement 13. Cette partie centrale
concave 17 présente un profil en arc de cercle, bordé de
part et d’autre par une partie formant une butée amont
18 et une partie formant une butée aval 19 en considé-
ration du sens de déplacement F. La partie centrale con-
cave 17 est ainsi bordée de part et d’autre, par des butées
amont 18 et aval 19 de forme convexe. La partie formant
butée amont 18 est raccordée à la rampe de guidage 16.
[0020] Par exemple, les berceaux 15 sont réalisés en
matière plastique en étant fixés par leur base par tous
moyens appropriés sur une traverse 43 délimitant la par-
tie inférieure de l’ouverture 41, du caisson de protection 4.
[0021] Dans l’exemple illustré, la rampe d’accès 1
comporte trois berceaux 15 indépendants les uns des
autres. Bien entendu, il peut être envisagé de mettre en
oeuvre un nombre différent de berceaux. Par ailleurs, il
peut être envisagé de réaliser un berceau unique s’éten-
dant sur une majeure partie de la longueur de l’ouverture
41 du caisson.
[0022] Dans l’exemple illustré, chaque axe de pivote-
ment 13 se présente sous la forme d’une série de plots
individuels comportant chacun une partie de fixation 20
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sur la face inférieure du panneau 3, surmontée par une
portion concave de rotation 21 en contact avec le berceau
et présentant un profil concave en demi-cercle. Bien en-
tendu, il peut être envisagé de mettre en oeuvre un nom-
bre d’axes de pivotement différent. De même, il peut être
prévu d’équiper le panneau 3 par un seul axe de rotation
13 s’étendant sur une grande partie de la largeur du pan-
neau 3. Il doit être compris que le nombre et la largeur
des axes de pivotement 13 et des berceaux 15 de récep-
tion des axes de pivotement sont choisis de manière que
lorsque le panneau 3 est extrait du caisson de protection
4, les axes de pivotement 13 viennent coopérer avec les
berceaux 15. En d’autres termes, les berceaux 15 jouent
le rôle de demi-paliers de forme concave assurant le pi-
votement avec guidage, des axes de pivotement réalisés
sous la forme de demi-axes pivotant pour amener le pan-
neau 3 dans une position inclinée stable en appui sur un
support.
[0023] Selon une variante avantageuse de réalisation,
chaque portion de rotation 21 de l’axe de pivotement 13
présente un profil congruent au profil de la partie centrale
concave 16 du berceau 15.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, le cais-
son de protection 4 comporte au moins une butée d’arrêt
23 limitant le déplacement du panneau dans le sens de
déploiement du panneau. Les butées d’arrêt 23 sont po-
sitionnées de manière à limiter la sortie du panneau lors-
que les axes de pivotement 13 coopèrent avec les ber-
ceaux 15. En d’autres termes, les butées d’arrêt 23 in-
terdisent l’extraction du panneau au-delà de la position
dans laquelle les axes de pivotement 13 coopèrent avec
les berceaux 15.
[0025] Avantageusement, le caisson de protection 4
comporte deux butées d’arrêt 23 positionnées pour coo-
pérer avec les galets de roulement 7 permettant de limiter
la sortie du panneau 3. Ainsi, les butées d’arrêt 23 sont
placées sur la trajectoire de déplacement des galets de
roulement 7. Dans l’exemple illustré, chaque butée d’ar-
rêt 23 est réalisée par la branche verticale d’une glissière
de reprise 25 dont la branche horizontale 26 vient dans
le prolongement de la surface de roulement des glissiè-
res 9. De préférence, le caisson de protection 4 comporte
une butée d’anti-extraction 28 évitant la sortie du pan-
neau à travers l’ouverture de dégagement 45 aménagée
dans la face supérieure du caisson. Tel que cela ressort
plus précisément de la Fig. 1A, la butée anti-extraction
28 est réalisée dans l’exemple illustré, par un bord tombé
aménagé sur la partie supérieure de chaque côté longi-
tudinal du caisson de protection 4. Ainsi, le mouvement
vertical du panneau 3 est bloqué lorsque les galets de
roulement 7 viennent en butée contre les bords tombés
28, interdisant ainsi l’extraction du panneau 3 à travers
l’ouverture de dégagement 45.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation qui sera mieux comprise dans la suite de la des-
cription, chaque branche de roulement 26 de la glissière
de reprise 25 délimite au-dessus, un volume de dégage-
ment 31 pour les galets de guidage 7 lors de la coopé-

ration des axes de pivotement 13 avec les berceaux 15.
Ainsi, chaque volume de dégagement 31 permet de re-
cevoir le galet de guidage lorsque le panneau 3 remonte
ou se soulève lors de la coopération des axes de pivo-
tement 13 avec la rampe de guidage 16.
[0027] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
6A et 7A, lors de la remontée du bord arrière 31 du pan-
neau à cause de la coopération des axes de pivotement
13 avec la rampe de guidage 16, le bord arrière 31 du
panneau 3 est apte à traverser l’ouverture 45 aménagée
dans la face supérieur du caisson de protection 4.
[0028] Avantageusement, cette ouverture de dégage-
ment 45 est obturée par l’intermédiaire d’un volet de jonc-
tion 32 monté pivotant sur le seuil 21 pour s’étendre dans
le prolongement du panneau 3 en position d’utilisation,
entre le bord arrière 31 du panneau et le seuil 21 du vé-
hicule. En position de rangement du panneau 3, le volet
de jonction 32 coopère avec le volet de fermeture 42 pour
obturer l’ouverture de dégagement 45.
[0029] Le fonctionnement de la rampe d’accès 1 dé-
coule directement de la description qui précède.
[0030] Pour assurer le déploiement du panneau 3, oc-
cupant sa position horizontale de rangement, le volet de
fermeture 42 est ouvert et le panneau 3 est tiré pour l’ex-
traire du caisson de protection 4. Lors de cette phase de
sortie, les galets de roulement 7 coopèrent avec les glis-
sières 9 (Fig. 5, 5A). Les axes de pivotement 13 rencon-
trent alors la rampe de guidage 16 assurant la remontée
du panneau 3 (Fig. 6, 6A). A partir de cette position, il
est à noter que les galets de roulement 7 ont quitté la
glissière 9, de sorte que le panneau 4 se trouve supporté
uniquement par les axes de pivotement 13 coopérant
avec les rampes de guidage 16.
[0031] La poursuite d’une traction sur le panneau 3
conduit à amener les axes de pivotement 13 à venir coo-
pérer à l’intérieur des berceaux 15. Dans cette position,
le panneau 3 peut être pivoté pour positionner le panneau
dans sa position inclinée d’utilisation. Dans cette posi-
tion, le bord avant 32 du panneau est en appui sur le sol
S, la butée amont 18 du berceau 13 permettant de blo-
quer le panneau dans le sens de rentrée. La continuité
de la surface de roulement présentée par la rampe est
assurée en pivotant le volet de jonction 32 afin qu’il
s’étende dans le prolongement du panneau en position
d’utilisation entre le bord arrière 31 du panneau 3 et le
seuil 21 du véhicule.
[0032] Il ressort de la description qui précède que la
rampe d’accès selon l’invention présente un fonctionne-
ment simple avec un minimum de pièces.
[0033] Bien entendu, la rentrée du panneau à l’intérieur
du caisson de protection 4 est effectuée de manière ana-
logue en relevant le volet de jonction 32 et en remontant
le panneau de manière à assurer sa rentrée à l’intérieur
du caisson et l’engagement des galets de roulement 7
sur les glissières 9 pour assurer sa rentrée complète à
l’intérieur du caisson. Le volet de fermeture 42 du caisson
peut alors être actionné pour obturer l’ouverture de sortie
41 du caisson de protection. Le volet de jonction 32 est
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rabaissé pour fermer l’ouverture de dégagement 45.
[0034] Bien entendu, la rampe selon l’invention peut
être équipée d’un système d’entraînement motorisé per-
mettant d’automatiser le déplacement du panneau 3.
[0035] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Rampe d’accès à un véhicule comportant un pan-
neau (3) se déployant depuis une ouverture (41) d’un
caisson de protection (4) fixé au châssis du véhicule,
le panneau présentant un bord arrière (31) et un bord
avant (32) et étant mobile entre une position horizon-
tale de rangement dans le caisson de protection (4)
et une position d’utilisation dans laquelle le panneau
(3) s’étend en dehors du caisson de protection de
manière inclinée avec le bord avant en appui sur un
support,
caractérisée en ce que le panneau (3) est pourvu
au niveau de son bord arrière (31), d’au moins un
axe de pivotement (13) et en ce que le caisson de
protection (4) est muni, au niveau de son ouverture
(41) d’au moins un berceau (15) situé sur le trajet de
l’axe de pivotement (13) lors du déploiement du pan-
neau afin de coopérer ensemble pour assurer le pi-
votement du panneau afin de l’amener en position
d’utilisation.

2. Rampe d’accès selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que chaque berceau (15) est pourvu en
amont dans le sens de déploiement, d’une rampe
de guidage (16) assurant la remontée de l’axe de
pivotement (13) avant son positionnement à l’inté-
rieur du berceau (15).

3. Rampe d’accès selon les revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que chaque berceau (15) présente
une partie centrale concave de réception (17) de pro-
fil en arc de cercle, bordée de part et d’autre par des
parties formant des butées amont (18) et aval (19).

4. Rampe d’accès selon les revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que chaque partie formant butée
amont (17) du berceau (15) est prolongée en amont,
par la rampe de guidage (16).

5. Rampe d’accès selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisée en ce que l’axe de pivotement (13)
se présente sous la forme de divers plots individuels
comportant chacun une partie de fixation (20) sur-
montée par une portion concave de rotation (21) de
profil en demi-cercle.

6. Rampe d’accès selon la revendication 5, caractéri-
sée en ce que chaque portion de rotation (21) de

l’axe de pivotement (13) présente un profil congruent
au profil de la partie centrale concave (16) du ber-
ceau.

7. Rampe d’accès selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisée en ce que le caisson de protection
(4) comporte au moins une butée d’arrêt (23) en dé-
ploiement du panneau dans une position de coopé-
ration de l’axe de pivotement (13) avec le berceau.

8. Rampe d’accès selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisée en ce que le panneau (3) est équipé
de part et d’autre de ses bords longitudinaux (33),
de galets de roulement (7) coopérant avec des glis-
sières (9) du caisson de protection jusqu’en amont
des berceaux.

9. Rampe d’accès selon la revendication 8, caractéri-
sée en ce que les galets de roulement (7) coopèrent
avec les glissières (9) jusqu’à la coopération des
axes de pivotement avec les rampes de guidage, le
caisson de protection (4) délimitant des volumes de
dégagement (31) pour les galets de guidage lors de
la coopération de l’axe de pivotement avec le ber-
ceau.

10. Rampe d’accès selon l’une des revendications 1 à
9, caractérisée en ce qu’elle comporte un volet de
jonction (32) monté pivotant pour s’étendre dans le
prolongement du panneau (3) en position d’utilisa-
tion entre le bord arrière (31) du panneau et le véhi-
cule.
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